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Votre Excellence, M. l’Ambassadeur Teodor Baconschi,

Votre Excellence, M. le Commissaire européen Leonard Orban,

Distingués représentants des Autorités de l’Etat Français, 

Distingués représentants du  Parlement Européen, des organisations  internationales 

M. le Président Christian Tremblay.

Mesdames et Messieurs, 

L’Union Européenne, construction composite, dont la structure est en même temps sommative et intégrative, pour rester viable, ne peut avoir comme principe existentiel que celui exprimé par la devise qu’elle a eue dès le début et sous laquelle elle évolue constamment : „Unité en diversité”.

Modèle de développement multilatéral des Etats européens, étendu après la chute du „mur de Berlin” pour le continent entier, l’Union Européenne garde la mémoire du passé et sait que toute forme d’unité économique et politique construite dès l’Atlantique jusqu’à l’Oural n’a pas résisté à cause de l’erreur fondamentale d’avoir transgressé le droit à l’identité des peuples, fait qui a entraîné la chute de l’Empire Romain et à ceux qui ont accru et décru en Europe pendant les deux derniers millénaires. 

Au sens politique et juridique, l’intégration européenne ne peut pas dépasser la forme d’une structure associative entre les Etats, fondés sur le respect de leur identité, de  même que sur celle de leurs peuples.

 Construction unitaire du point de vue fonctionnel, basée sur la mise en commun des valeurs matérielles et spirituelles, l’Union Européenne est obligée d’adopter des politiques globales et sectorielles ayant comme but l’efficacité du marché unique, la solidarité de fait des citoyens européens, sans lesquelles la Communauté ne peut pas exister.

L’égalité de traitement, principe politique fondamental de la construction communautaire, a comme point de départ le principe politique du droit international de l’égalité politique des Etats, engagée comme souveraineté égale dans les relations internationales. Pour les structures de l’Union Européenne où les Etats sont représentés, leur participation est paritaire. Mais la Communauté est celle des peuples, et le principe d’égalité est doublé toujours par celui de la proportionnalité, une telle participation étant présente dans toutes les structures où interviennent les intérêts des gens, considérés du point de vue politique, économique ou social, la force démographique étant prioritaire dans ce cas.

Le principe de l’égalité politique des Etats et de l’égalité du traitement donne la base du règlement du régime linguistique de l’Union Européenne, pour lequel toutes les langues officielles des Etats membres sont les langues officielles de l’Union. Ce principe a été introduit par l’article 314 (l’ex art. 225) du Traité concernant la Communauté Européenne
 ; aujourd’hui les 23 langues officielles des 27 Etats membres jouissent d’une égale valeur politique et juridique dans les rapports intracommunautaires.

L’article 290 CE, tel qu’il a été modifié par le Traité de Nice, montre que le régime linguistique des Institutions est réglementé par le Conseil et par le Statut de la Cour de Justice, sous rapport de la langue de procédure dans laquelle se déroulent les litiges fixés dans sa compétence
. Conformément au Règlement no. 1/1958 adopté par le Conseil, on a établi avec unanimité absolue que toutes les langues désignées comme officielles dans les Etats membres sont des langues officielles de la Communauté et des langues de travail des Institutions
, ce régime étant précisé à l’occasion des adhésions successives
.

Le principe établi par les Traités et réglementé par les Etats membres nécessite un ample processus d’application dans la vie quotidienne et une façon complexe d’être abordé. Les vingt dernières années, le nombre de pays engagés dans le processus européen de développement est doublé et les exigences démocratiques sont accrues. 

Les reformes majeures adoptées dans le cadre du Traité de Maastricht, dont le but est d’établir „une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l'Europe, dans laquelle les décisions sont prises dans le plus grand respect possible du principe d'ouverture et le plus près possible des citoyens”
, obligent à assurer, par tous les moyens, la perception générale que les politiques communautaires subviennent aux  besoins des gens et elles ne sont pas du tout le fardeau qui leur complique la vie.  

Nous nous sommes proposé „un développement équilibré et durable, notamment par la création d'un espace sans frontières intérieures, par le renforcement de la cohésion économique et sociale”
, et pour cela, la langue assure le plus fort instrument de communication, qui met en valeur la capacité de chaque personne, qui accroît  l’efficacité du fonctionnement du marché, qui assure la solidarité de ceux qui y vivent. 

Le respect de l'identité nationale des États membres,  aussi que celui de chaque individu et des cultures des peuples
 sont essentiels dans l'Union qui „respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950, et tels qu'ils résultent des traditions constitutionnelles communes aux États membres, en tant que principes généraux du droit communautaire”
.

Le „développement harmonieux, équilibré et durable des activités économiques, un niveau d'emploi et de protection sociale élevé, l'égalité entre les hommes et les femmes, une croissance durable et non inflationniste, un haut degré de compétitivité et de convergence des performances économiques, un niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de l'environnement, le relèvement du niveau et de la qualité de vie, la cohésion économique et sociale et la solidarité entre les États membres”
 peut se réaliser uniquement par la volonté des citoyens qui y vivent. 


Comme „le marché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux”
, „tout citoyen de l'Union a le droit de pétition devant le Parlement européen… peut écrire à toute institution ou organe… dans l'une des langues visées à l'article 314 et recevoir une réponse rédigée dans la même langue”
. 

Le Traité de Lisbonne envisage l’augmentation de la responsabilité des États membres pour la construction communautaire, politique dégagée clairement de la Charte des Droits Fondamentaux de l'Union
, où l’égalité en droit est prévue comme principe fondamental et consacré par l’article 22 où on prévoit que „l'Union respecte la diversité culturelle, religieuse et linguistique”
.

Les bases juridiques données par les Traités et le Règlement du Conseil, aussi que les besoins quotidiens des gens, issus du fonctionnement du marché commun, ont fait que la Cour de Justice précise,  par voie incidente, pour des nombreuses affaires, le statut et l’importance de la langue au sein de l’Union Européenne.


Même si le dispositif des arrêts ne contient jamais de jugements sur le système linguistique, les arguments des solutions prises
, et surtout les opinions de l’avocat général
, mettent en évidence le rôle d’instrument pour la construction communautaire et de politique fondamentale pour le bien être des gens.     

 Comme souligne l’Avocat général Siegbert Alber, dans les conclusions sur  l’affaire Consorzio del Prosciutto di Parma, par le  régime linguistique „est accordé un droit d'accès à tous les documents détenus par une institution, c'est-à-dire établis ou reçus par elle et en sa possession, dans tous les domaines d'activité de l'Union Européenne, en vertu de l'article 2, paragraphe 3, du Règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement Européen et du Conseil, du 30 mai 2001, relatif à l'accès du public aux documents du Parlement Européen, du Conseil et de la Commission qui a été édicté par la mise en oeuvre de l'article 255CE”
. 

Le problème mené devant la Cour a une portée générale, car „la question de savoir dans quelle mesure les obligations qui incombent au citoyen en vertu du droit communautaire doivent lui être accessibles dans sa langue maternelle, du moins pour autant qu'il s'agisse à cet égard de l'une des langues officielles de la Communauté, est fondamentale. (…) Tous les actes de droit communautaire soient nécessairement disponibles dans toutes les langues officielles”
.

 Le raisonnement juridique de l’Avocat général Albert met en évidence le multilinguisme, qui est devenu essentiel pour le bon fonctionnement de l’Union, sur la base de l’égalité de traitement et ayant comme but la compréhension dans une large diversité culturelle, des traditions, de foi et de langue. „Dans ce cadre s'applique le principe suivant lequel la communication des griefs doit certes parvenir au destinataire d'une décision dans sa langue officielle, mais que les documents, sur lesquels s'appuie l'appréciation de la Commission et qui sont communiqués à titre d'annexes ou pour lesquels le droit d'accès au dossier doit être accordé, ne doivent être rendus accessibles que dans la langue originale. Aucune traduction n'est nécessaire”
.

Le Conseil des ministres de Barcelone 2002 a établi une politique active de promotion de l'apprentissage et de l'enseignement des langues, à partir duquel tous les citoyens doivent apprendre deux langues étrangères en plus de leur langue maternelle.

 Responsable de la politique communautaire aux termes moyen et proche, la Commission a adopté en 2003 un plan d'action pour 2004-2006 intitulé „Promouvoir l'apprentissage des langues et la diversité linguistique” pour trois grands domaines: l'apprentissage des langues tout le long de la vie, la qualité de l'enseignement des langues et la création d'un environnement favorable aux langues.

La connaissance de langues étrangères est devenue un atout essentiel pour des raisons professionnelles, elle favorise l'intégration économique et politique et donne de la liberté à ses 490 millions de citoyens. Pour de telles raisons, la Commission a adopté le  programme de travail „Éducation et formation 2010”, pour lequel une main-d'œuvre qui possède des compétences linguistiques et interculturelles peut aider les entreprises européennes à être compétitives sur le marché mondial
.

 La Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil, au Comité économique et social et au Comité des régions, intitulée „Multilinguisme: un atout pour l'Europe et un engagement commun”, adoptée le 18 septembre 2008
, suit une politique d’action sur quatre grandes voies : contribution des langues à l'instauration d'une compréhension mutuelle dans une société multiculturelle; manière dont les langues améliorent l'employabilité et assurent un avantage concurrentiel aux entreprises européennes; mesures à prendre pour encourager les citoyens européens à parler deux langues en plus de leur langue maternelle; manière dont les médias et les nouvelles technologies peuvent faire office de passerelle entre les locuteurs de différentes langues
.
À l’occasion du Salon Expolangues 2009, le commissaire Leonard Orban a affirmé : „la Commission a effectué un travail important afin de démontrer l'importance des langues pour la compétitivité et le renforcement de la stratégie de Lisbonne. Nous avons fondé ces travaux sur une étude lancée en 2006. Cette étude a été très claire : des opportunités commerciales sont restées inexploitées en Europe en raison du déficit en compétences linguistiques des entreprises. Ceci veut dire que le manque de connaissance des langues a un véritable coût économique”
.

La politique communautaire des dernières années s’est inspiré d’une étude de 2007, intitulée "Forum des entreprises pour le multilinguisme" rédigée par un groupe d’experts, présidé par le vicomte Etienne Davignon, politicien et homme d'affaires belge, ancien vice-président de la Commission Européenne, qui, en bref, souligne que „les langues font nos affaires”
, aussi que de l’étude anglaise ELAN de décembre 2006
.  La décision d’investir sur les marchés s’appuie sur la connaissance de la langue et de la culture concernée.

Comme la politique européenne se réalise seulement par les mesures prises au niveau national et local, concernant la dimension interculturelle de la ville de Craiova, en tant que conseiller municipale, je peux mentionner la participation au Balcinet – forme de coopération établie depuis l’an 2000 entre : la Roumanie, la  Grèce
, l’Albanie, la Bulgarie, la Bosnie-Herzégovine
, la Macédoine, la Serbie et la Turquie, que réunit les maires de 32 villes balkaniques, parmi lesquelles Bucarest, Craiova, Timisoara, Constanta, Brasov et Pitesti. Les projets d’ordre culturel, social et administratif adoptés chaque an ont renforcé la coopération régionale au Sud-est de l’Europe et donne la possibilité de mieux connaître les traditions, les langues, mais aussi les problèmes des municipalités d’une zone géographique qui traverse de grandes transformations.                        
Nous participons au projet commun de l’Union Européenne et du Conseil de l’Europe „Villes interculturelles – gouvernement et politiques pour des communautés diversifiées” que réunit les villes de : Berlin (Allemagne), Lyon (France), Greenwich (Grande Bretagne), Reggio Emilia (Italie), Neuchâtel (Suisse), Lublin (Pologne), Subotica (Serbie), Melitopol (Ukraine), Stavropol (Russie), Patras (Grèce) et Craiova
 (Roumanie), au sien duquel on partage l’expérience sur la diversité urbaine et les stratégies interculturelles, surtout sur les minorités linguistiques
.

La ville de Craiova prend part aux programmes intercommunautaires, parmi lesquels „Les partenariats franco-roumains et l'Europe. Les associations intercommunautaires”
, mais on peut noter aussi que les liens avec les villes jumelées
 sont devenues de plus en plus faibles (sauf ceux avec la ville de Shiyan - Chine). 

En tant que membre du milieu académique de l’Université de Craiova
 je peux affirmer tout d’abord que toutes les facultés ont mis en place des programmes Socrate et Erasme, qui ont donné la possibilité pour les étudiants et pour les professeurs de connaître le système, le spécifique, y compris des langues parlées dans des pays européens, surtout la France et l’Allemagne, mais aussi l’Espagne, l’Italie, les Pays Bas et la Belgique.  

Les étudiants étrangers qui suivent les cours des diverses facultés
 chez nous viennent de la Moldavie, de la Grèce, des pays arabes, d’Israël, mais aussi de l’Ukraine, de l’Afghanistan, de l’Albanie, des pays de l’Afrique centrale et du Sud. En plus, Craiova et un centre pour l’apprentissage de la langue roumaine pour les étudiants étrangers. On a observé qu’à la fin de leurs études, la plupart y restent pour pratiquer la médecine, pour développer une affaire ou d’autres activités et cela nous montre que la ville de Craiova est accueillante.

Comme projet de recherche on remarque la Filière Francophone qui a établi depuis 1992 le programme Génie électronique et informatique, reconnu AUF, qui réunit, sous la présidence du Prof. dr. Jean Paul Laval, les spécialistes de l’Institut National Polytechnique de Toulouse, de la Faculté d’Electrotechnique – Université de Craiova, de l’Université Technique de Moldavie – Chisinau, de l’Université Technique de Sofia – la Bulgarie et de l’Université des Sciences Techniques et Economiques de Budapest – la Hongrie. Tout l’enseignement se déroule en français, depuis le début  jusqu’à présent, une promotion d’étudiants ayant entre 10 et 21 ingénieurs. 

La recherche technique a donnée de très bons résultats à partir des liens étroits établis dans domaine de la robotique avec l’Université Paris Sud, les relations avec les Usines Renault, la Faculté de Mécanique de chez nous, avec Renault technologie – Roumanie,  a le rôle de centre national de formation continue pour les spécialistes,  tout  comme  le projet Pirelli Tires Romania.    

La Faculté des Lettres a organisé un master pour la terminologie juridique et économique, elle développe un programme d’apprentissage des langues par le Centre de recherche Interlingua (français, anglais, allemand, espagnol, italien, russe) et des projets de recherche sur les métissages interculturels qui se basent sur les liens étroits établis avec les philologues de divers centres universitaires d’Europe.

Les facultés de  droit et des sciences économiques développent  des relations scientifiques avec les Universités de Bourgogne, Strasbourg, Lyon, Saarland, Fribourg. 

Ayant des liens étroits avec le Collège National „Elena Cuza”, école renommée au niveau régional pour l’étude des sciences humanistes, on constate qu’il y a des classes d’étude intensive de la langue française, aussi que des classes bilingues de français, anglais, espagnol et allemand, où les cous de géographie, de l’histoire, de culture et civilisation se déroulent dans ces langues, parfois avec le concours des professeurs qui viennent de la France, de l’Espagne, de l’Allemagne ou des Etats-Unis. Le lycée organise un examen de baccalauréat en français, pour lequel on remet un diplôme spécial, reconnu au niveau institutionnel par les facultés francophones de tous les pays et, à partir de septembre 2009, un examen équivalent sera organisé pour l’allemand, le diplôme étant reconnu par le Gouvernement de la République Fédérale de l’Allemagne.

Les liens établis entre l’Observatoire Européen du Plurilinguisme et la ville de Craiova sont étroits. La Charte Européenne de Plurilinguisme a été traduite en roumain par l’œuvre du Centre de recherche ”Mircea Eliade”, Laboratoire Dialogue Langues – Littératures (LDLL)
, de l’Université de Craiova et elle a fait l’objet d’un débat publique organisé par la Maire de notre ville. A partir de cella, la revue „Mozaicul”a consacrée un grand espace pour ce Colloque et pour la présentation intégrale du texte de la Charte. Le centre de recherche „Mircea Eliade” et la revue „Mozaicul” sont deux partenaires institutionnels et éditoriaux, respectivement de l’OEP en Roumanie.

 Suite aux trois réunions de promotion de la charte organisés par l’OEP sous les auspices des autorités locales, plusieurs lycées de Craiova se sont constitués dans  un véritable réseau de partenaires OEP : le Collège National „Elena Cuza”, le Collège National „Ştefan Velovan”, le Lycée „Nicolae Titulescu”, le Lycée Energétique. Ce réseau a coopté des partenaires d’autres villes : le Collège National „Ion Luca Caragiale” de Bucarest et le Collège National „Eugen Ionesco” de Slatina.

À partir de l’expérience accumulée les derniers vingt ans, je veux souligner quelques idées importantes :   


- comme le précisent la Commission, la Cour de Justice et les autres Institutions de l’Union Européenne, les règles de la concurrence et toutes les exigences imposées par le fonctionnement du marché unique demandent l’apprentissage des langues et le multilinguisme; à partir de cette raisonne nous devons suivre de préférence les suggestions données par les industriels, les commerçants, par ceux qui développent des affaires ; les raisons économiques ont déterminé les représentants des entreprises étrangères de chez nous à apprendre le roumain, tout comme les besoins de l’existence ont obligés la main d’œuvre non qualifiée roumaine à parler l’espagnol, l’italien, l’anglais, l’allemand, le français ;          


- les résultats supérieurs donnés par un marché spécialisé imposent la langue, c'est-à-dire une autre que la langue anglaise, qui est devenue aujourd’hui la langue universelle tout comme l’était la langue latine au Moyen Âge ; il est normal que dans  le milieu de l’opéra tous les solistes  parlent très bien l’italien,  que dans le domaine de la musique symphonique tous les chefs d’orchestre parlent assez bien l’allemand ; si l’on veut devenir un grand jouer du football, l’italien ou l’espagnol font partie de la vie des sportifs ;


- la langue est un instrument pour les différents spécialistes et à partir de cela il est préférable qu’ils apprennent deux ou plusieurs langues pour mener à bonne fin leur activité ; le langage de leur propre domaine d’activité leur est plus proche qu’aux philologues qui ont la tendance de traduire d’une langue à l’autre par des mots utilisés par le langage commun et qui changent parfois le sens dans un texte spécialisé ;


- l’apprentissage des langues est plus performant au niveau du gymnase et du lycée qu’au niveau universitaire, sauf pour les facultés des lettres ; pour les autres facultés, il a un caractère plus ou moins formel et, pour bien apprendre des langues au niveau d’usage spécialisé, les étudiants trouvent seulement la solution de prendre plutôt des cous privés ; l’exemple donné par l’Institut Polytechnique de Bucarest, où il y a  une faculté de génie où l’apprentissage se déroule en anglais, français et allemand doit être repris par les autres centres universitaire du pays ;


- comme professionnel du droit j’apprécie que les moyens trouvés par les Anglais pour l’apprentissage de leur langue et les raisonnements spécifiques pour leur système de droit font un bon exemple : Cambridge University avec le soutien de la Cour de Justice de Luxembourg organise plusieurs concours de procès simulés, à grande difficulté, dont l’un est destiné aux étudiants qui viennent des pays de l’Europe de l’Est, membre ou non membre de l’Union Européenne et qui les obligent à apprendre le droit communautaire aux exigences de la Cour et presque au style d’un barrister anglais ; depuis sept ans je ne m’explique pas pourquoi l’Université de Sorbonne, Humboldt Universsität et l’Università Roma Tor Vergatta ne peuvent pas organiser un tel concours, pour faire connaître aux étudiants des autres pays la valeur incontestable de leurs jugements juridiques ;


- l’éducation et la sécurité de la vie quotidienne pour tout le territoire de l’Europe permettent l’interculturalité, tout comme leur niveau faible, ouvrent la voie de l’exclusion et de la violence ; dans les circonstances de la mort tragique de Marian Cozma on voit le sacrifice de ses deux co-équipiers Serbe et Croate, la solidarité des gens simples hongrois et la bestialité des agresseurs. 

                                          Je vous remercie de votre amabilité.

� Article 314 (1) „ Le présent traité rédigé en un exemplaire unique, en langue allemande, en langue française, en langue italienne et en langue néerlandaise, les quatre textes faisant également foi, sera déposé dans les archives du gouvernement de la République italienne, qui remettra une copie certifiée conforme à chacun des gouvernements des autres États signataires. (2) En vertu des traités d'adhésion, font également foi les versions du présent traité en langues anglaise, danoise, espagnole, finnoise, grecque, irlandaise, portugaise et suédoise”. Le texte de l’art. 314 cité de : Version consolidée du Traité Instituant la Communauté Européenne, C 325/148 FR Journal officiel des Communautés européennes 24.12.2002.


� Article 290 „Le régime linguistique des institutions de la Communauté est fixé, sans préjudice des dispositions prévues par le statut de la Cour de justice, par le Conseil statuant à l'unanimité”. Version consolidée du Traité Instituant la Communauté Européenne, C 325/148 FR Journal officiel des Communautés européennes 24.12.2002.


� CEE Conseil: Règlement n° 1 portant fixation du régime linguistique de la Communauté Économique Européenne, Journal officiel n° 017 du 06/10/1958 p. 0385 – 0386 : Article 1.Les langues officielles et les langues de travail des institutions de la Communauté sont l'allemand, le français, l'italien et le néerlandais.  Article 2. Les textes adressés aux institutions par un État membre ou par une personne relevant de la juridiction d'un État membre sont rédigés au choix de l'expéditeur dans l'une des langues officielles. La réponse est rédigée dans la même langue. Article 3. Les textes adressés par les institutions à un État membre ou à une personne relevant de la juridiction d'un État membre sont rédigés dans la langue de cet État. Article 4. Les règlements et les autres textes de portée générale sont rédigés dans les quatre langues officielles. Article 5.Le Journal Officiel de la Communauté paraît dans les quatre langues officielles. Article 6.Les institutions peuvent déterminer les modalités d'application de ce régime linguistique dans leurs règlements intérieurs. Article 7.Le régime linguistique de la procédure de la Cour de Justice est déterminé dans le règlement de procédure de celle-ci. Article 8.En ce qui concerne les États membres où existent plusieurs langues officielles, l'usage de la langue sera, à la demande de l'État intéressé, déterminé suivant les règles générales découlant de la législation de cet État. Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État membre.  Fait à Bruxelles le 15 avril 1958. 


� Arrangement administratif entre le gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Conseil de l'Union européenne,  Journal officiel n° C 194 du 31/07/2008 p. 0007 – 0008.


� Le texte de l’article1 alinéa 2 du Traité sur l’Union Européenne, Version consolidée, le 24.12.2002, FR, Journal officiel des Communautés européennes, C 325/5.


� Le texte de l’article 2 alinéa 2 du Traité sur l’Union Européenne, Version consolidée, le 24.12.2002, FR, Journal officiel des Communautés européennes, C 325/5.


� Le gouvernement français donne un  Vade-mecum en 10 points pour l’usage du français dans les institutions de l'Union européenne : 1- Le français est langue officielle et langue de travail des institutions de l'Union européenne, conformément au règlement CE n° 1/1958 du 6 octobre 1958.  2- Dans les réunions, les représentants de la France s'expriment en français, qu'il y ait ou non interprétation.  3- Toute circonstance rendant impossible l'emploi du français doit faire l'objet, à tout le moins, d'une observation au procès-verbal et d'un compte rendu aux autorités françaises.  4- Si nécessaire, le report de la réunion peut être demandé.  5- Aux étapes importantes de l’examen d’un texte sa version française doit être disponible.  6- Il convient, en tout état de cause, de refuser qu'une décision juridique soit prise sur un texte dont la version définitive en français ne serait pas disponible.  7- Le Conseil des ministres de l'Union européenne ne délibère et ne décide que sur la base de documents et de projets établis dans les langues officielles et donc en français.  8- Lors des réunions informelles les représentants français s’expriment exclusivement dans leur langue.  9- Ils s’assurent qu’il n’y a pas d’abus de réunions informelles sans interprétation. 10- Dans les relations bilatérales informelles, il convient d’utiliser le français ou, à défaut, la langue maternelle de l’interlocuteur chaque fois que la diversité linguistique peut être encouragée.


� Le texte de l’article 6 alinéa 2 du Traité sur l’Union Européenne, Version consolidée, le 24.12.2002, FR, Journal officiel des Communautés européennes, C 325/5.


� Le texte de l’article 2 du Traité Instituant la Communauté Européenne consacre son but. C 325/148 FR Journal officiel des Communautés européennes 24.12.2002


� Le texte de l’article 14 du Traité Instituant la Communauté Européenne. Version consolidée, C 325/148 FR Journal officiel des Communautés européennes 24.12.2002


� Le texte intégral de l’article 21 du Traité Instituant la Communauté Européenne est : „(1) Tout citoyen de l'Union a le droit de pétition devant le Parlement européen conformément aux dispositions de l'article 194. (2)Tout citoyen de l'Union peut s'adresser au médiateur institué conformément aux dispositions de l'article 195. (3)Tout citoyen de l'Union peut écrire à toute institution ou organe visé au présent article ou à l'article 7 dans l'une des langues visées à l'article 314 et recevoir une réponse rédigée dans la même langue”. C 325/148 FR Journal officiel des Communautés européennes 24.12.2002


� Le Préambule de la Charte des Droits Fondamentaux de l'Union établie d’une manière très claire que „L'Union contribue à la préservation et au développement de ces valeurs communes dans le respect de la diversité des cultures et des traditions des peuples d'Europe, ainsi que de l'identité nationale des États membres et de l'organisation de leurs pouvoirs publics aux niveaux national, régional et local; elle cherche à promouvoir un développement équilibré et durable et assure la libre circulation des personnes, des services, des marchandises et des capitaux, ainsi que la liberté d'établissement”.


� Article II-82 : Diversité culturelle, religieuse et linguistique : L'Union respecte la diversité culturelle, religieuse et linguistique. Charte des Droits Fondamentaux de l'Union, C 310/44 FR Journal officiel de l'Union européenne 16.12.2004


� Affaire C 45/83, Ludwig-Maximilians-Universität München c Hauptzollamt München West, Aff. C-64/95, Konservenfabrik Lubella Friedrich Büker GmbH & Co. KG c Hauptzollamt Cottbuss, Aff. C 76/77, Auditeur du travail c Bernard Dufour, SA Creyf’s Interim and SA Creyf’s Industrial, Aff. C 106/77, Amminstrazione delle Finanze dello Stato c  Simmenthal, Aff. C-6 and 9/90, Francovich and Bonifaci c Republica Italia,  Recours introduit le 11 mars 2008,  Italie c Commission et CESE, Affaire T-117/08, 2008/C 116/48.


� Affaire C-265/03, Igor Simutenkov c Ministerio de Educacion y Cultura, Real Federacion Espanola de Futbol, opinion de l’Avocat général C.Stix-Hackl du 11 Janvier 2005, Aff. C-6/98,  Arbeitsgemeinschaft Deutscher Rundfunkanstalten (ARD) c PRO Sieben Media AG, opinion de l’Avocat général Jacobs du 24 Juin 1999,  Aff. C-108/01, Consorzio del Prosciutto di Parma et Salumificio S. Rita SpA c Asda Stores Limited et Hygrade Foods Limited, opinion de l'Avocat général M. Siegbert Alber du 25 avril 2002.


� Para. 131, Conclusions de l'avocat général M. Siegbert Alber présentées le 25 avril 2002, Affaire C-108/01, Consorzio del Prosciutto Di Parma et Salumificio S. Rita SpA contre Asda Stores Limited et Hygrade Foods Limited, demande de décision préjudicielle formée par la House of Lords, Royaume-Uni ; Arrêt de la Cour, le 20 mai 2003.


�  Para. 135, ibidem.


�  Para. 142, ibidem.


� Trois grandes politiques sont développée : encourager l'apprentissage des langues et promouvoir la diversité linguistique dans la société; favoriser une économie multilingue dynamique; promouvoir l'intégration sociale par une meilleure connaissance et une meilleure acceptation des langues. A voir le site officiel de la Commission.


� Bruxelles, le 18.9.2008, COM (2008) 566 final.


� A voir le site officiel de la Commision, le domaine Politiques de l’Union Européenne, Culture, éducation et jeunesse, Langues et multilinguisme. 


� Leonard Orban, Commissaire européen au multilinguisme, Discours d'introduction, Table ronde "Multilinguisme et compétitivité", Salon Expolangues 2009, Porte de Versailles, Paris, le 14 janvier 2009.


� Conclusions et recommandations du "Forum des entreprises pour le multilinguisme" : L’Europe doit faire de sa diversité linguistique un véritable avantage concurrentiel. Cela se produira uniquement si: 1) les gouvernements nationaux promeuvent l’apprentissage formel et informel d’un grand nombre de langues; 2) les stratégies linguistiques sont approuvées au niveau le plus haut dans les entreprises; 3) les organismes nationaux, régionaux et locaux soutiennent les entreprises dans leurs efforts d’utilisation stratégique des langues; 4) une plate-forme européenne est créée pour un échange permanent des meilleures pratiques concernant les langues pour les affaires.


� Incidences du manque de compétences linguistiques des entreprises sur l’économie européenne (ELAN),  Décembre 2006,  Recommandations générales : 1.Diffuser largement les résultats de cette étude pour interpeller  les responsables politiques de diverses divisions concernées par les retombées économiques d’une amélioration des compétences linguistiques au sein de l’Union européenne. Au niveau européen, cela signifie le Comité des régions, le Comité économique et social européen et les directions générales suivantes : Affaires économiques et monétaires, Emploi, Entreprises et industries, Marché intérieur et services, Politique régionale, ainsi que les organisations commerciales européennes. Les collectivités nationales, locales et régionales et les organisations commerciales, devraient également s’impliquer pour inciter à une amélioration de la pratique des langues afin d’accroître les résultats commerciaux. 2. Inclure les questions de compétences linguistiques dans l’Enquête communautaire sur l’innovation (ECI) de la Commission européenne pour mesurer la contribution que l’amélioration de l’offre et de la demande de compétences linguistiques apporte à l’économie communautaire. 3. Améliorer les liens entre entreprises et système éducatif dans le domaine linguistique. Relever et diffuser des exemples d’une collaboration fructueuse entre ces deux secteurs dans le sens notamment – mais pas exclusivement – d’une mise en valeur des compétences linguistiques.  4. Examiner les possibilités d’adaptation des programmes de mobilité existants pour organiser des stages de travail à l’étranger à l’intention de travailleurs de PME. 5. Élaborer et appuyer des programmes de sensibilisation à l’importance que revêtent, d’une part, les compétences linguistiques et d’autre part – à mesure que ces programmes sont exécutés –, la mise en place de systèmes de soutien (voir le programme des Réseaux  régionaux et nationaux des langues au Royaume-Uni). 6. Accorder toute l’importance voulue aux régions en tant que responsables ultimes de l’application de mesures d'assistance linguistique au bénéfice des entreprises et déterminer les relais d’exécution adéquats à l’échelle intra régionale et interrégionale. 7. Améliorer l’articulation entre politiques linguistiques européennes, nationales, régionales et locales, d’une part, et les besoins des entreprises, d’autre part.


� Balcinet a le siège à Thessalonique et le maire de la ville a le titre de président honoraire.


� Le 14 -15 novembre 2008, la ville de Sarajevo  a organisé la 9-ème réunion et les problèmes sur l’interculturalité ont donné le sujet principal, parce que Sarajevo, après Jérusalem est la II-ème grande ville qui abrite depuis des siècles les fidèles de toutes les grandes religions du monde.


� Le 29 septembre - 02 octobre 2005, la ville de Craiova a organisé la 6-ème réunion. Les débats ont été concentrés sur le sujet de l’intégration des pays balkaniques dans l’Union Européenne, les politiques de voisinage, des politiques pour la prévention de la criminalité et le trafic des personnes. Les participants ont connu les résultats de notre administration locale, des éléments de culture régionale et les traditions d’Olténie.


� Le plus récent est le programme Roma Art Festival, 19-20 septembre 2008, un programme sur les traditions de la minorité rrome : la musique, la danse, la littérature, le design, les métiers des artisans, les débats sur l’enseignement.


� Conférence de Nantes, 15-16 novembre 2007.


� Kuopio (Finlande), Nanterre (France), Skopje (Macédoine), Shiyan (Chine) Vratza (Bulgarie) – villes jumelées ; Lyon (France), Uppsala (Suède) – villes partenaires de Craiova.


� La vocation européenne de l’Université de Craiova est promue par un développement convergent des partenariats externes dans l’Espace Européen de l’enseignement Supérieur et par l’adhésion au système LMD, conformément au Procès Bologne. L’intégration dans la structure académique européenne se réalise par des programmes de coopération Socrate II, Leonardo da Vinci II, Alpine, MSU-AUF, RISU-AUF, PECO. L’Université de Craiova est aussi affiliée aux associations académiques internationales de prestige : CRE (EUA) –La Conférence des Recteurs Européens (l’Association des Universités Européennes), IAU l’Association Internationale des Universités, IAUP- l’Association Internationale des Présidents des Universités, AUF- l’Agence Universitaire de la Francophonie, AEUA- l’Association des Universités Arabes et Européennes, BSUN -Le Réseau des Universités de la Mer Noire. Les lectorats français, anglais, macédonien, bulgare, espagnol et italien ont une présence permanente dans le sein de notre université.


� L'Université de Craiova offre d'excellentes conditions d'étude à ses 32000 d’étudiants dans de divers domaines regroupant 120 spécialisations. L'offre éducationnelle vise les trois cycles du parcours universitaire (Licence, Master, Doctorat) qui sont soutenus par les 1000 professeurs et par un équipement de niveau européen.


� La traduction de la Charte a été faite par Dana Marina Dumitriu et Anca Guţă, professeures à la Faculté des Lettres et Bianca Maria Carmen Predescu, professeure à la Faculté de Droit, Université de Craiova.
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